
barème 2021 des prestations d’action sociale
interministérielles et ministérielles

ACTIONS SOCIALES

"La note de service 2021-291 relative au
barème 2021 des prestations d'action sociale
interministérielles et ministérielles à
destination des agents du Ministère de
l'agriculture et de l'alimentation est parue au
sommaire de BoAgri du jeudi 22 avril 2021.
Elle a pour but de vous indiquer les
conditions générales et spécifiques des
différentes prestations auxquelles vous
pouvez prétendre.

ACTUALITÉ
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